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MOTION 
AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE 

 

 
DEPOSEE PAR :   M. HYACINTHE VANNI AU NOM DU GROUPE               
    « FÀ POPULU INSEME » 
 
OBJET :    PROJET EOLIEN OFFSHORE « ATIS » AU LARGE DU 
    CAP  CORSE : OPPOSITION A SA LOCALISATION 
    ACTUELLE ET EXIGENCES POUR LA PROTECTION DU 
    MILIEU MARIN CORSE 
 

 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.123-8 et        
R.122-10 ; 

 

VU la convention d’Espoo du 25 février 1991 relative à l’évaluation de 
l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontalier ; 

 

VU la directive 2011/92/UE relative à l’évaluation des incidences de certains 
projets sur l’environnement ; 

 

VU le décret n° 2016-963 du 15 juillet 2016 portant création du Parc naturel 
marin du Cap Corse et de l’Agriate et les objectifs de protection et de gestion durable 
qui lui sont assignés ; 

 

VU le dossier d’enquête publique relatif au projet de parc éolien offshore 
flottant « ATIS », transmis par les autorités italiennes aux autorités françaises dans le 
cadre de la procédure d’évaluation environnementale transfrontalière ; 

 

VU la délibération n° 23/089 AC de l’Assemblée de Corse « Autonomia » 
du 5 juillet 2023 ;  

 

VU la délibération n° 24/030 AC de l’Assemblée de Corse du 27 mars 2024 
validant le projet d'écritures constitutionnelles dans le cadre de la révision de la 
constitution consacrée à la Corse ; 

 

VU le courrier du Président du Conseil de gestion du Parc naturel marin du 
Cap Corse et de l’Agriate du 4 février 2026, alertant sur la proximité immédiate du 



projet « ATIS » avec le périmètre du Parc et sur les incidences environnementales 
transfrontalières susceptibles d’en découler, et appelant à une pleine prise en compte 
de ces enjeux dans la procédure d’évaluation ; 

 

VU l’arrêté du préfet de la Haute-Corse du 7 avril 2026 prescrivant 
l’ouverture d’une enquête publique en application des dispositions du code de 
l’environnement relatives aux projets situés sur le territoire d’un autre État et 
susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement en France ; 

 
VU le communiqué commun des fédérations de chasse du Cismonte et du 

Pumonti alertant sur les incidences potentielles que pourrait avoir la superficie du 
projet éolien sur les couloirs migratoires de plusieurs espèces d’oiseaux fréquentant 
le secteur concerné ;  

 

 CONSIDÉRANT que, dans le cadre institutionnel actuel, la Collectivité de 
Corse ne dispose pas des moyens lui permettant de peser pleinement sur les décisions 
ayant un impact direct sur son territoire, notamment en matière environnementale ; 

 

CONSIDÉRANT le projet « ATIS », porté par la société Atis Floating Wind, 
plus grand projet de parc éolien offshore de Méditerranée occidentale qui prévoit 
l’implantation de 48 éoliennes flottantes sur une superficie d’environ 264 km², pour une 
puissance estimée à 864 MW, dans les eaux sous juridiction italienne mais à proximité 
immédiate du Cap Corse ; 

 

CONSIDÉRANT que la localisation du projet, à environ 28 km du Cap 
Corse, est susceptible d’entraîner des incidences environnementales transfrontalières 
significatives pour la Corse ; 

 
CONSIDÉRANT que la localisation retenue, éloignée des côtes italiennes 

tout en étant située à proximité immédiate du Cap Corse, interroge sur les conditions 
de choix de la zone d’implantation et renforce les préoccupations légitimes de la Corse 
quant aux impacts potentiels de ce projet sur son environnement, ses usages 
maritimes et ses intérêts énergétiques ; 

 

CONSIDÉRANT que cette zone maritime présente une continuité 
écologique forte, notamment avec le Parc naturel marin du Cap Corse et de l’Agriate, 
le sanctuaire Pelagos pour les mammifères marins, et les sites Natura 2000 du plateau 
du Cap Corse ;  

 

CONSIDÉRANT les enjeux majeurs que soulèvent ce projet, notamment : 
 

• la préservation des habitats marins remarquables, en particulier les 
formations coralligènes ; 

 
• la protection des mammifères marins, de l’avifaune et des espèces 

migratrices, exposées aux risques de collision, de bruit sous-marin et d’effets      
cumulés ; 

 
• les impacts potentiels sur les fonds marins et les herbiers de posidonie ; 
 
• les effets cumulés liés aux dynamiques océanographiques régionales ;  
 

CONSIDÉRANT la proximité du projet avec le « canal de Corse », axe 
majeur de navigation internationale ayant enregistré plus de 11 000 navires par an, 



dont une part significative transportant des matières dangereuses, et les risques 
accrus de collision, de perturbation des routes maritimes et d’atteinte à la sécurité en 
mer que pourrait engendrer l’implantation d’infrastructures éoliennes flottantes ; 

 

CONSIDÉRANT que, au regard de la localisation du projet et des 
caractéristiques du milieu marin concerné, celui-ci est susceptible de soulever des 
enjeux majeurs pour le périmètre du Parc naturel marin du Cap Corse et de l’Agriate, 
notamment, le caractère transfrontalier des impacts environnementaux, la prise en 
compte de la continuité écologique des espaces marins et l’intégration des enjeux liés 
à la biodiversité, à la navigation et aux effets cumulés ; 

 
CONSIDÉRANT que l’opposition au projet « ATIS » ne saurait être 

interprétée comme une opposition de principe au développement de l’éolien offshore 
flottant, dès lors que de tels projets pourraient être envisagés dans des zones plus 
adaptées, dans le cadre d’une planification concertée, d’une coopération 
transfrontalière équilibrée et d’un bénéfice réel pour la Corse ; 

 

CONSIDÉRANT que la Collectivité de Corse ainsi que l’Office de 
l’Environnement de la Corse, au regard de leurs compétences en matière 
d’environnement, d’aménagement du territoire et de protection du patrimoine naturel, 
sont directement concernées par les conséquences de ce projet ; 

 
 

 L’ASSEMBLÉE DE CORSE 

 

AFFIRME que la préservation de la biodiversité marine, des équilibres 
écologiques et des usages maritimes constitue un enjeu majeur pour la Collectivité de 
Corse ; 

 

MAINTIENT que tout projet susceptible d’impacter notre île et son 
environnement doit être apprécié au regard des exigences de sécurité des populations 
et de bonne prise en compte des usages et équilibres du territoire ; 

 

RAPPELLE que la Collectivité de Corse est pleinement engagée en faveur 
de la transition énergétique et du développement des énergies renouvelables, dès lors 
que ceux-ci s’inscrivent dans une logique de maîtrise des impacts environnementaux, 
de respect des usages maritimes et de bénéfice énergétique réel pour le territoire 
corse ;  

AFFIRME toutefois que la transition énergétique ne saurait justifier 
l’implantation d’un projet mal localisé, insuffisamment sécurisé sur le plan 
environnemental et maritime, tel que le projet « ATIS » ;  

 

SOULIGNE qu’un véritable statut d’autonomie permettrait à la Collectivité 
de Corse de peser pleinement dans les décisions ayant un impact direct sur son 
territoire et de construire, avec les États et collectivités concernés, des coopérations 
plus équilibrées, notamment en matière de planification énergétique et 
environnementale en Méditerranée ; 

 

EXIGE que l’instruction du projet « ATIS » intègre pleinement les enjeux 
environnementaux et de sécurité maritime identifiés, respecte les objectifs de 
conservation du Parc naturel marin du Cap Corse et de l’Agriate et prenne en compte 
l’ensemble des impacts cumulés sur les écosystèmes marins et les activités    
humaines ;  



 
ESTIME que le projet « ATIS » n’apporte pas les garanties suffisantes 

permettant d’en apprécier favorablement l’implantation au large du Cap Corse ; 
 
S’OPPOSE au projet « ATIS » dans sa localisation actuelle et au regard 

des nombreuses incertitudes entourant ledit projet, notamment en matière d’impacts 
environnementaux, de sécurité maritime, d’effets cumulés sur les écosystèmes marins 
et d’intérêt énergétique réel pour la Corse ; 

 
PRÉCISE que cette position ne constitue pas une opposition de principe au 

développement de l’éolien offshore flottant, mais appelle à ce que tout projet de cette 
nature soit envisagé dans des zones plus adaptées, à distance des espaces marins 
sensibles ; 

 
CONSIDÈRE qu’un cadre institutionnel d’autonomie permettrait à la Corse 

d’être pleinement associée aux décisions transfrontalières ayant un impact direct sur 
son environnement, ses usages maritimes et sa souveraineté énergétique, et de définir 
avec ses voisins méditerranéens des projets compatibles avec ses intérêts 
fondamentaux ; 

 

DEMANDE que la France, dans le cadre de la procédure d’évaluation 
environnementale transfrontalière, associe pleinement la Collectivité de Corse et le 
Conseil de gestion du Parc naturel marin du Cap Corse et de l’Agriate, et porte auprès 
des autorités italiennes l’opposition exprimée par l’Assemblée de Corse au projet 
« ATIS » dans sa localisation actuelle et au regard des nombreuses incertitudes 
entourant ledit projet ; 

 

DEMANDE que l’avis rendu soit pleinement pris en compte dans la 
procédure d’évaluation et soit transmis aux autorités italiennes ; 

 
DEMANDE que la position de l’Assemblée de Corse, exprimant son 

opposition au projet « ATIS » dans sa localisation actuelle et au regard des 
nombreuses incertitudes entourant ledit projet, soit officiellement portée à la 
connaissance des autorités françaises et italiennes dans le cadre de la procédure en 
cours. 

 




